
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DES SOLIDARITÉS ET DE LA SANTÉ 

Décret no 2021-23 du 12 janvier 2021 relatif aux conditions 
dans lesquelles les pharmaciens peuvent délivrer des médicaments pour certaines pathologies 

NOR : SSAH2035624D 

Publics concernés : pharmaciens d’officine et usagers. 
Objet : détermination des conditions dans lesquelles les pharmaciens peuvent délivrer des médicaments pour 

certaines pathologies. 
Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. 
Notice : le décret détermine les conditions dans lesquelles les pharmaciens d’officine peuvent, dans le cadre de 

protocoles inscrits dans le cadre d’un exercice coordonné, délivrer, pour certaines pathologies et dans le respect 
des recommandations de la Haute Autorité de santé, des médicaments dont la liste est fixée par arrêté. Il prévoit 
que ces conditions de délivrance, ainsi que la formation préalable des professionnels à cette fin, sont déterminées 
par des protocoles nationaux de coopération rédigés par des équipes de professionnels de santé et autorisés par 
arrêté des ministres chargé de la santé et de la sécurité sociale, après avis de la Haute Autorité de santé. 

Références : le décret et les dispositions du code de la santé publique qu’il modifie, peuvent être consultés, dans 
leur rédaction issue de cette modification, sur le site Légifrance (https://www.legifrance.gouv.fr). 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre des solidarités et de la santé, 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L. 4311-1 et L. 5125-1-1 A ; 
Vu la loi no 2019-774 du 24 juillet 2019 relative à l’organisation et à la transformation du système de santé, 

notamment son article 30, 

Décrète : 
Art. 1er. – A la section 2 du chapitre V du titre II du livre Ier de la cinquième partie du code de la santé publique, 

après l’article R. 5125-33-6, il est inséré un article D. 5125-33-6-1 ainsi rédigé : 
« Art. D. 5125-33-6-1. – Les conditions dans lesquelles les pharmaciens d’officine peuvent délivrer des 

médicaments pour certaines pathologies en application du 10o de l’article L. 5125-1-1 A sont déterminées dans des 
protocoles de coopération établis dans les conditions prévues aux articles R. 4011-1, D. 4011-3 et D. 4011-4. 

« Les conditions de formation préalable des pharmaciens mentionnée à l’article 30 de la loi no 2019-774 
du 24 juillet 2019 relative à l’organisation et à la transformation du système de santé, requise pour l’application 
du 10o de l’article L. 5125-1-1 A, sont déterminées dans les protocoles mentionnés au premier alinéa, après 
concertation avec les conseils nationaux professionnels concernés et avis de la Haute Autorité de santé, dans les 
conditions prévues au 3o de l’article R. 4011-1. 

« Le médecin traitant est informé par le pharmacien d’officine de la délivrance de médicaments au patient selon 
les modalités définies au 5o de l’article R. 4011-1 et dans le respect des délais définis par chaque protocole. » 

Art. 2. – Le ministre des solidarités et de la santé est chargé de l’exécution du présent décret, qui sera publié au 
Journal officiel de la République française. 

Fait le 12 janvier 2021. 
JEAN CASTEX 

Par le Premier ministre : 

Le ministre des solidarités  
et de la santé, 
OLIVIER VÉRAN  
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